Trémail  à sole     

longueur : 1500-3000 m.

hauteur étirée : 2-3 m.

maille interne étirée : 80-90 mm.

Durée de calée (h) : 12, de nuit.

Les bateaux qui exercent ce métier ont les caractéristiques suivantes :

TJB : 2,2-3,3.

kW : 7-71.

LHT : 5,8-8,7 m.

Toutes les classes d’âge sont présentes sur le plateau avec une dominance marquée des groupes 3 et 4. Selon l’âge et la saison,  ce poisson effectue des déplacements entre la zone côtière et le large. La période de ponte est hivernale, de décembre à mars.

Les zones de pêche se déplace du large (fonds de 50-60 m) en hiver, vers la côte (fonds de 2-30 m) au printemps et en été.

La pêche est plus importante de mars à juillet.

